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Fiche Pratique – Régularisations. Changement de
période à titre rétroactif

► Contexte

Pour vos régularisations, vous pouvez désormais saisir un changement de
période à titre rétroactif si la date de début de la dernière période est
inférieure à la date de prise en compte de la nouvelle modification.

► Exemple

Vous devez revenir sur le bulletin du mois de Mai 2021 pour modifier le
nombre d’heures au contrat. Vous pouvez saisir la modification du contrat
puisque la date de début de la dernière période au 01/04/2021 est inférieure
à la date du 01/05/2021

https://www.impact-emploi-association.fr/2021/06/29/regularisation-pour-un-changement-de-periode-a-titre-retroactif/
https://www.impact-emploi-association.fr/2021/06/29/regularisation-pour-un-changement-de-periode-a-titre-retroactif/


Commencez par saisir le changement des caractéristiques du contrat, au
30/04/2021 dans notre exemple



L’enregistrement est bien effectué au niveau du contrat

Vous pouvez désormais régulariser le bulletin du mois de Mai à partir du
module de régularisation de bulletin. Les nouvelles modalités du contrat à
partir du 01/05/2021 seront bien reprises dans le bulletin rectifié.


